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PRE§IDENCE IE- IA ; REFUEI,ICIJE
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Dortant créatlon. du Conlté Natlonal
àe Su1ÿl drExécuilon et dtévaluation
des Progranmes du secteur de Ia Santé

LE PRESIDEN? DE LA REPUBLIOUE.
CHEF DE L{E!ÀT. PRESIDEI{T UJ,

CONSEIL EXECTJTIF NATTOIIAL,

lrordorurancq No 77-32 du 9 Septenbre 1ÿ17 portant proûulgation de
de la L61 Fondarnentale de La Républlque Polulalre àu Bénin et l-eslols constltutlonnelles qul lront modlflée,

des pro§raunea du secteur de la santé conprend :

PRESIDEI,II : {i,ntstre de- l-a Santé Publlque ou à aéfaut, }e Dl,recteur
Généra1 du l.ilnistère.

Mlnlsbe DéIégué auprès du hésldent'dà -Ia"Répu-
bIlque, CSargé du PIân et de Ia Statlstlque ou à
défaut le Directeur Général du Mjnlstère

2e Rsxloorteur : Le Dtrecteur dgs Etudes et aL la Hlanlflcatlon du
Minlstère des Enselgrements Moyens et Supérleur

DECRET No æJ+27 6u 28 octobre 1988

le décret No 88-515 du 29 tlull'1et 1988 portant couposltlon du
Coasell Exécutlf Natlonal et, de son Comlté Peruanent,

w Ie décret Nc 84-505 du 17 Décembre 1984 portant, âttrlbut_lons,
organlsatlon et fonctloranehent du Mlnlstère de la Santé Pub1ique,

LE Coolté Permanent du Consell Exécutlf Natlonal entendu en sa séance
du 19 Octobre 19Br

w

DECRETE

Artlcle 2.- Le conlté natlonal de sulvl dtexécutlon et d.tévaluatlon

Artlcle 1er.- 11 est créé un Comlté NstlonaL de Sulvl dlexécutlonet d t évaruaïion des prograEnes du secteur de Ia santé.

ter ÿ1ce-Frés ident !

dr" ,À.." -Fréslden t : lllnistre des Flnances ou à aléfaut sôri Dlrécteur
Général du Mlntstère

1er Rapoorteur : Dlrecteur des Etudes et de la Planlf,i.catlon du
nlstère de Ia Santé Publlque .'.:

Le
Mt



MEMBRES : - Ministre Dé1égué auprè
Chargé du Plan et de 1
drEtaü) ;,

sd
AS

u Présldent de la République,
tatistique (Dfecteui drr'?ian

- Iÿlinis tre des Finances ( Directeur du Budset - Directeur
Généra1 de la Calsse Autonome d'Amortissàment) ;

- Ministre de Ia Justice. Chârgé
prises Publiques et §€iùi-Publiq
tion et dê la Codification) ;

de
ue

- Ministre de'1a Défense et des Forces Arnées Fopulalres( Directeur du Service de 1a Santé) ;

2

- Ministre du fbavail et des Affaires
des Affaires Sociales ) ;

ArtiêIe 1.- Le comité êst chargé de

- procéder
secteur dc

Article 4.- En vue de lrexécut ion correcte de sa m

- Minlstre de 1- tEqulpement et des lransports Oir.ecteur del rUrbanisme et de l rHebt.Èat) ;

- Mlnistre de ]. rlnformatlon et des, Comm:nlcatlons ( Directeur
de 1lïnformation et dc 1a Prooagande) ;

- Ministre du Développement Rural et de lrAction Coopérâtive(Directeur acs pêôhes)

I tlnspection des Entre-
(Directeur dt 1-a Législai

Sociales .(.Directeur

ission, 1e comlté
contraintes qui

- suLvre Llexécution des programmes du secteur afin dtassurei une cohé-
rence avec Ia poJ.itlque sectorielle. 

..:

- recenser, en vue de leur utilisation Judicieusê, toutes Ies ressources
nationales et extérieures devant être n6bilisées iour 1a mise en oeuvre
des stratégies nationales de fléveloppement

aU
1a

moins une fois lranr à Itévaluation des activités du
sante .

pienffiIl es mesures visant à débloquer toutes 1es
empêchent Ie bon déroulement desdits prograrnmes,

Article 5.- Le Ministre des Finances est chargé drapporter tout l tappui
fonc ti orunement.logistiqùê nécessaire à son

$rllc1e 6.- Le comité se réunit, sur convocation de son Présidentr
à Ia dcmande de Ia majorité slffp1e de ses membres.

ou

Article 7.- 11 rend compte, une fois ltan,il!ÎT fard à la fln dü m61s d".mars de 1
pour l tanrrée précédenfo.

au Consell Exécutif National
a sltuatlon sanltalre du pays

..,/..,



aTlicre s:: Un arrêté du I'I1ni"1ru de La Santé Publique fixe la compo-sition et ].es attributions des Cornités Provinciaux et de District.-

*,rÏlcle.9.- Le lllnlstre de la Santé Publiquer Président du ConltéNatlona1 de Suivl dlexécution et dté',a1ua{1on aes DroÂraümes du sec-teur de Ia Santé Hrblique peut faire appel à toute! lËs courpétences
susceptlbles draider le comité dans 1t accouplissement de sa-mlssion.

A{ticle 1o.- Le présent décret qui abroge toutes disposltions anté-
rieures- contraLres, prend effet à comptdr de sa date de s igrra ture :t
sera publié et coumuniqué partout oùr besoin sera.

Falt à COÏDNOU, 1e 28 Octobre 1988
Par Ie Président de la Républioue.

Chef de ltEtat. Présidônt d.ü
Conseil Exécutlf National ,

Le Mlnistre de Ia Santé
Publ ique ,

t {l l,\, Y

So é DANKORO
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Mathieu KEREKOU


